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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Arrêté du 10 février 2011 fixant le tarif de location des infrastructures mises à disposition
en zone blanche pour les opérateurs de téléphonie mobile au titre de l’année 2009

NOR : EFII1102061A

La ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre auprès de la ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie, chargé de l’industrie, de l’énergie et de l’économie numérique, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1425-1 et R. 1426-1 à R. 1426-4 ;

Vu la convention nationale du 15 juillet 2003 de mise en œuvre du plan d’extension de la couverture du
territoire par les réseaux de téléphonie mobile ;

Vu la décision no 2004-0577 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes du
13 juillet 2004 portant sur la détermination des loyers liés aux infrastructures mises à disposition en zone
blanche ;

Vu la décision no 2010-1387 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes du
14 décembre 2010 proposant au ministre chargé des communications électroniques la fixation d’un tarif de
location des infrastructures mises à disposition en zone blanche pour les opérateurs de téléphonie mobile au
titre de l’année 2009,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le tarif de location dû par Bouygues Telecom, Orange France et SFR aux collectivités
territoriales ou à leurs groupements au titre de l’année 2009 pour la mise à disposition d’infrastructures
passives dans le cadre de la phase 1 du programme zones blanches est celui prévu au quatrième alinéa de
l’article R. 1426-3 du code général des collectivités territoriales.

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 10 février 2011.

La ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre auprès de la ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

chargé de l’industrie,
de l’énergie et de l’économie numérique,

ERIC BESSON


